
Lutte contre la manipulation de matchs de football 



.



Pourquoi des matchs sont manipulés?

 enjeux financiers considérables

 blanchiment d’argent

 gains énormes - risques minimes

 manipulateurs: criminels dangereux internationaux 
(mafia, triades asiatiques ou autres organisations 
criminelles)



Pourquoi certaines personnes sont vulnérables - cibles préférées 

 problèmes financiers 

 joueurs n’ont pas été payés

 menaces 



Comment se déroule une manipulation ?
 L’arbitre ou le(s) joueur(s) ou l’entraîneur ou les officiels

du club sont contactés par les intermédiaires criminels
qui essaient d’obtenir leur confiance.

 Après quelques contacts, la « victime » reçoit des
cadeaux ou de l’argent et reçoit des instructions pour
manipuler un match.

 Les organisations criminelles parient à grand échelle,
particulièrement sur le marché asiatique, au match en
question et souvent ils doublent ou triplent leur mise.



Sites internet:
 www.bwin.com

 Sur ce site, on peut parier sur les matchs de la BGL-Ligue,
sur les matchs de l’UCL et l’UEL des clubs luxembourgeois.

 Des paris de toutes sortes sont possibles:

 P.ex.: sur le résultat, le nombre de buts, le prochain but,
le prochain coup franc, le prochain carton jaune/rouge, le
prochain corner, le prochain pénalty…

http://www.bwin.com/


Exemple: match de la Promotion d’Honneur: Diekirch-Sandweiler (14 octobre 2012)



Textes internationaux en matière de corruption 
dans le football

 article 69 du code disciplinaire de la FIFA

 code d’éthique de la FIFA

 article 5bis du  règlement disciplinaire de l’UEFA

 code d’éthique du CIO

 recommandations du Conseil de l’Europe

 « livre vert » de la Commission européenne sur les jeux 
en ligne



Textes nationaux

 article 310 et 310-1 du Code Pénal: emprisonnement d’un 
mois à cinq ans et amende de 251 euros à 30.000 euros

 article 103 des règlements de la FLF

 manuel national pour les responsables de l’intégrité des 
associations nationales



Mesures prises par la FLF
 Désignation d’un responsable de l’intégrité

 Réunions d’information avec les clubs, les officiels, les 
entraîneurs et les arbitres

 Entrevues avec les autorités nationales

 Campagne de sensibilisation

 Assistance juridique aux clubs

 Recommandation aux clubs de prévoir une « clause 
d’interdiction de parier » dans les contrats des joueurs



Adaptation des textes FLF à ceux de l’UEFA et de la FIFA

 Pour être paré au phénomène mondial de la
manipulation de matchs de football, la FLF propose
d’adapter le texte de l’article 103 en tenant compte des
dispositions correspondantes de la FIFA et de l’UEFA, à
savoir l’article 69 du code disciplinaire de la FIFA et
l’article 5bis du règlement disciplinaire de l’UEFA.



Message de la FLF
 Quand quelqu’un vous contacte pour manipuler un 

match:

 reconnaissez le danger

 résistez à la tentation

 rapportez les faits

 le crime ne paie pas!



Hotline
 Numéro de secours du responsable de l’intégrité auprès

de la FLF:

 Me Jean-Jacques Schonckert

(+352) 48 86 65 89


